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Le schéma départemental des services aux 
familles signé en mars 2017 par les différents 
partenaires institutionnels prévoit, dans le cadre 
de sa politique jeunesse, le déploiement du 
dispositif « Promeneurs du Net » en 47.
Le service de prévention spécialisée de 
l’association Sauvegarde a été retenu pour assurer 
la coordination et l’animation départementale de 
ce dispositif, financé par la Caf et la MSA.
Le réseau Promeneurs du Net 47, mis en 
place fin 2017, rassemble des professionnels 
de différentes structures (Espace jeunes, 
Accueil de Loisirs Sans Hébergement Ados, 
Prévention Spécialisée, Consultations Jeunes 
Consommateurs, Éducation nationale…). Ils 
accompagnent les jeunes de leurs territoires via 
les réseaux sociaux, notamment Facebook. 
Il s’adresse à des jeunes de 12 à 25 ans qui se 
posent des questions sur la santé, la prévention, 
le logement, les études, les formations... 
Une trentaine de promeneurs du Net sont 
présents sur le territoire à Agen, Escassefort, 
Marmande, Miramont-de-Guyenne, Nérac, 
Penne-d’Agenais, Villeneuve-sur-Lot… Ils 
bénéficient de formations régulières et d’un 
réseau privilégié pour accompagner au mieux les 
jeunes sur la toile. 
La mission du promeneur du Net est non pas 
de surveiller mais d’accompagner les jeunes, 
connus de la structure ou pas et répondre à leurs 
interrogations. Pour cela, il entre en contact et 
crée des liens et un espace de confiance avec 
les jeunes sur les réseaux sociaux. L’action du 

promeneur du Net va de la simple information, 
au projet complet à soutenir, de la prise en 
charge de difficultés, à la détection de situations 
préoccupantes.
En dialoguant avec chacun, il renforce le lien 
social et cultive un esprit critique, face à 
l’information et à l’image. Il communique et 
interagit via les blogs, les chats et les forums.
Les Promeneurs ont également vocation à 
sensibiliser les différents publics aux usages 
des réseaux sociaux et des écrans par le biais 
d’ateliers de prévention numériques pour 
lesquels ils sont formés. 
Le dispositif propose également en partenariat 
avec la préfecture et MILDECA, des formations 
auprès de tous les professionnels de la jeunesse, 
par session de deux jours visant à une montée en 
compétences sur les questions de cyber violences, 
d’éducation aux médias et à l’information, de 
protection des données personnelles et de 
radicalisation en ligne. Ces formations ont pour 

objectif d’outiller les professionnels tant dans 
des démarches individuelles auprès des jeunes 
que la mise en place d’ateliers de prévention 
numérique collectifs.  

Contact 
Guylène Toulayrou 
coordinatrice du dispositif
Tél. : 06 98 22 34 73
promeneursdunet47@sauve-garde.fr
Facebook : @pdn47
Instagram : promeneursdunet47 

Pour les ateliers : Aurélie Gracia 
preventionnumerique@sauve-garde.fr
Tél. : 07 63 23 77 36 

NET ECOUTE : 0800 200 000,  
la ligne d’appel gratuite, anonyme  
et confidentielle e-Enfance

Les promeneurs du Net pour renforcer la présence 
éducative sur Internet       
Le promeneur du Net est un professionnel est un professionnel éducateur ou animateur, qui prolonge  
ses missions auprès des jeunes sur les réseaux sociaux.

L’internet et les réseaux sociaux font partie du quotidien des jeunes. Près de 80 % 
des 11-17 ans sont présents sur le Net au moins une fois par jour : 48 % d’entre eux 
se connectent sur les réseaux sociaux plusieurs fois par jour (Ifop 2013).

Ils sont des vecteurs de communication, de socialisation, d’information et de 
divertissement. Ils sont devenus rapidement des média de masse, sans forcément 
être cadrés et accompagnés à la hauteur de leurs enjeux et peuvent parfois générer 
de la cyber intimidation ou du cyber harcèlement. C’est la raison pour laquelle les 
partenaires du Lot-et-Garonne ont souhaité se mobiliser.

Le collectif «  groupe d’experts du vécu  » a été 
créé et est animé par Katia Francolon, porteur de 
projets transversaux au sein du Pôle ressources 
de la Direction des Actions Sociales et d’Insertion 
(DASI).

La création de ce groupe d’experts s’est réalisée 
en 3 étapes.
Notre mobilisation : nous avons été contactés 
par Mme Francolon au sein même de nos 
organismes et structures référentes, respectives. 
Nous l’avons rencontrée individuellement et elle 
nous a expliqué son rôle et le projet autour du 
PDI. 
Nos motivations pour participer à cette 
nouvelle expérience ont été  : «  faire bouger 
les lignes, amener un autre regard sur les 
bénéficiaires du RSA, améliorer les conditions 
d’accueil et d’accompagnement, partager des 
expériences… »
Notre préparation à la participation au groupe 
de travail a été assurée par un « coaching » qui 
nous a permis de: 
> nous approprier les 4 thèmes de travail 

(accès au droit et au juste droit, la santé et 
l’insertion, l’emploi d’abord et la mobilisation 
des entreprises, l’insertion sociale dans son 
environnement), 

> travailler sur la communication afin de se 
sentir à l’aise dans la prise de parole

> acquérir des connaissances (fonctionnement 
du Conseil départemental, rôles des 
différentes commissions des élus…)

> définir nos valeurs (bienveillance, écoute 
attentive, respect, tolérance, droit au 
désaccord, modération) 

> créer notre logo 
Cette préparation s’est déroulée  au mois d’août 
à raison de 3 journées de travail.
Notre rencontre avec le consultant Coopésia et 
la DASI  en date du 31 Août 2022. Nous avons 
présenté notre travail (nos définitions et attentes 
sur les thèmes, logo, valeurs…). Cette réunion 
a été essentielle pour connaître l’équipe de 
Coopésia.
Nous nous sentions fin prêts pour rencontrer les 
partenaires des groupes de travail.

Notre participation aux groupes de travail animés 
par Coopésia de septembre à octobre 2022
Nous nous sommes répartis sur les groupes 
en fonction des affinités avec le thème 
d’intervention.  Nous avons porté notre parole, 
et participé activement aux différents échanges.

A la sortie des consultations nous sommes 
enthousiastes du travail accompli. Nous sommes 
aussi réalistes quant au devenir des actions 
proposées qui restent soumises à l’accord des 
élus.
Dans la continuité de cette expérience, nous 
travaillons sur notre devenir (quel statut  ? quel 
rôle  ? nos futures participations à des projets 
citoyens portés par le Conseil départemental…). 
Ainsi, nous avons sollicité une date de rencontre 
auprès de la Directrice de la DASI et de la cheffe 
du service insertion programmée le 6 janvier 2023.
Dans l’intervalle, nous avons pris part aux ateliers 
d’échanges au cours de la conférence participative 
animée par Jo Spiegel ayant pour thème «  la 
Démocratie-construction  » le 23 novembre 
2022. A cette occasion, nous avons pu échanger 
avec les élus en charge de l’Action sociale au 
Département. Un échange a également eu lieu 
avec la Présidente du Conseil départemental du 
Lot et Garonne.

Contact 
Katia Francolon 
05 53 69 44 10
katia.francolon@lotetgaronne.fr

Un collectif citoyen pour faire évoluer la politique d’insertion 
dans le cadre du RSA       
Notre collectif, « les experts du vécu » est né de la volonté de Sophie Borderie, Présidente du Conseil départemental, d’associer les personnes 
accompagnées aux travaux du nouveau PDI/PTI 2023/2027. La finalité est de faire évoluer et améliorer les politiques d’accompagnements des 
bénéficiaires du RSA.

[ ACTUA ]

Lancement des travaux du nouveau Programme Départemental d’Insertion 
(PDI) et Pacte Territorial d’Insertion (PTI) 2023 à 2027         
Les travaux du nouveau PDI et PTI ont débuté en mars 2022 portant sur le bilan des  précédents (2016-2020) et se sont poursuivis par le 
démarrage de groupes de travail pour l’élaboration du futur PDI-PTI 2023-2027.

Le Programme Départemental d’insertion 
traduit la politique du Conseil départemental 
en matière d’insertion, d’accompagnement 
social et professionnel, en recensant les 
besoins et en programmant des actions 
d’insertion en direction des allocataires du 
RSA. 

Le Pacte territorial d’insertion coordonne 
les différents acteurs institutionnels de 
l’insertion pour proposer sur le territoire, 
des actions cohérentes et complémentaires. 
Le Département a confié à l’organisme 
« Coopésia » la réalisation d’un état des lieux 

et l’animation d’une concertation large en vue 
de l’écriture des PDI-PTI. 
Pour ce nouveau programme, le Département 
a souhaité associer des personnes concernées 
par un parcours dans le dispositif RSA, ce qui 
a donné lieu à la constitution d’un collectif qui 
a été actif dans les différents travaux.
Pour la démarche de concertation, quatre 
thèmes ont été retenus :
> L’accès aux droits et au juste droit
> La santé et l’insertion
> L’emploi d’abord et la mobilisation des 

entreprises 

> L’insertion sociale dans son environnement.

Chacun des thèmes a été travaillé en groupes 
constitués d’agents du Département, de 
partenaires des champs de l’insertion socio-
professionnelle, ainsi que des membres du 
collectif des « experts du vécu ».

La dernière étape consiste en la restitution des 
contributions issues des ateliers thématiques 
en vue de la rédaction des projets des PDI et 
PTI 2023-2027 pour validation définitive par 
les élus.
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